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Action des héritiers présomptifs

Par Alex025, le 11/02/2016 à 16:46

Bonjour, 

Est-il possible pour un héritier présomptif, c'est-à-dire qui n'a encore pas pris partie sur
l'acceptation ou non de la succession du défunt, d'agir en justice?

Merci de vos réponses
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